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              LE DIX SEPT AOUT 
    DEUX MILLE VINGT TROIS 
                                
 
 
A LA DEMANDE DE : 
 
La COMMUNE DE PLOUHINEC 
2 rue du Général de Gaulle 
29780 PLOUHINEC 
Représentée par son Maire, Monsieur Yvan MOULLEC et par Monsieur 
Philippe VAIREAUX Chargé du Plan Local d’Urbanisme 

 

Lequel me demande de constater l’affichage en Mairie, au Service 
Urbanisme et sur le site internet de la Commune de l’affiche d’avis au 
public de la concertation publique qui doit être engagée dans le cadre de 
la révision du PLU et qui a été prévue par la délibération du Conseil 
Municipal du 13 avril 2017 pendant toute la durée de l’étude du dossier 
jusqu’à l’arrêt du projet de PLU ainsi que la mise à disposition du public du 
« Plan Guide / Etude. 
 
Il m’indique par ailleurs que cet avis a fait l’objet d’une parution dans la 
presse le 9 aout 2023 dans le Télégramme et Ouest France. 
 
 
 
DEFERANT A CETTE REQUISITION, 
 
Je, soussignée, Maître Anne KERISIT,  
Commissaire de Justice près les Tribunaux de QUIMPER, 
Membre de la SELARL Bruno VILLARD et Anne KERISIT, Commissaires de 
Justice domiciliés 10 route de l’innovation à QUIMPER 
 
 
Certifie m'être rendue ce jour 2 rue du Général de Gaulle à PLOUHINEC, à 
l'effet de procéder à la mission qui m'a été confiée. 
 
 
 
 
 

PROCES VERBAL DE CONSTAT 
 

EXPEDITION 
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SUR PLACE, MES CONSTATATIONS SONT LES SUIVANTES : 
 
 
Munie de l’affiche « CONCERTATION DU PUBLIC » qui m’est remise et ci-
après reproduite : 
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1/ Dans les locaux du Service de l’Urbanisme sis 1 bis rue du 
Général de Gaulle à Plouhinec, je note qu’une affiche identique à celle 
qui m’a été remise, est apposée dans les locaux sur le mur face à la porte 
d’entrée et sur la porte d’entrée vitrée côté extérieur : 
 

                        
 
 
2/ Dans le premier hall d’entrée en forme de coursive de la 
mairie, je note qu’une affiche identique à celle qui m’a été remise est 
apposée sur la vitre à l’entrée de la Mairie et qu’elle est visible de 
l’extérieur : 
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A l’intérieur de la mairie derrière le bureau d’accueil dans le hall, je note 
qu’une affiche identique à celle qui m’a été remise est apposée sur le mur 
et la présence dessous sur le meuble bas du dossier de concertation de la 
révision du PLU et du registre mis à la disposition du public :  
 

 
 
 
 
3/ De l’ordinateur de mon bureau, je me suis connectée au site 
internet de la Commune : www.plouhinec.bzh : 
 

   
 

 
 
Et j’ai cliqué sur l’onglet URBANISME : 
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Puis sur PLU puis sur Révision du PLU > Procédure en cours et je note la 
présence de la mention de la Concertation du public relative à la révision 
du PLU en application de la délibération du Conseil Municipal du 13 avril 
2017 et l’affiche susvisée dessous : 
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J’insère au présent Procès-verbal de Constat les 2 avis parus le 9 aout dans 
Ouest France et dans le Télégramme : 
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Et de tout ce qui précède, j’ai dressé le présent procès-verbal de 
CONSTAT pour servir et valoir ce que de droit. 
 
        
                                                             Anne KERISIT 

     COMMISSAIRE DE JUSTICE 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
COUT : 
 
Honoraires Art L.441-1              230.00          
Transport                                    7.67 
                                          ________ 
HT                                          237.67 
TVA à 20 %                              47.53 
                                          _________ 
TTC                                          285.20     €uros  
 

 

 
 


